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MINISTERE DES TECHNOLOGIES 
DE LA COMMUNICATION 
ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE 

 
Arrêté du ministre des technologies de la 
communication et de l'économie numérique 
du 15 juin 2017, modifiant et complétant 
l'arrêté du 22 novembre 2011, fixant la 
puissance maximale et la limite de la portée 
des équipements radioélectriques de faible 
puissance et de portée limitée.  

Le ministre des technologies de la communication 
et de l'économie numérique,  

Vu la constitution,  
Vu le code des télécommunications promulgué par 

la loi n° 2001-1 de 15 janvier 2001, tel que complété 
par la loi n° 2002-46 du 7 mai 2002 et par la loi  
n° 2008-1 du 8 janvier 2008 et par la loi n° 2013-10 
du 12 avril 2013 et  notamment son article 33,  

Vu le décret n° 2008-2639 du 21 juillet 2008, 
fixant les conditions et les procédures d'importation et 
de commercialisation des moyens ou des services de 
cryptage à travers les réseaux de télécommunication, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'arrêté du ministre des technologies de la 
communication du 11 février 2002, portant approbation 
du plan national des fréquences radioélectriques, tel que 
modifié par l'arrêté du 22 juillet 2013,  

Vu l'arrêté du ministre de l'industrie et de la 
technologie du 22 novembre 2011, fixant la puissance 
maximale et la limite de la portée des équipements 
radioélectriques de faible puissance et de portée 
limitée,  

Vu l'avis de l'agence nationale des fréquences.  
Arrête :  
Article premier - Sont abrogées les dispositions du 

tableau annexé à l'arrêté du ministre de l'industrie et de la 
technologie du 22 novembre 2011, fixant la puissance 
maximale et la limite de la portée des équipements 
radioélectriques de faible puissance et de portée limitée 
et remplacées par le tableau annexé au  présent arrêté.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 15 juin 2017. 
Le ministre des technologies de la 

communication et de l’économie numérique 
Mouhamed Anouar Maarouf 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 


